
Anne-Marie et Pascal Valnet vous proposent une sortie à Vandoncourt le 12 octobre 2025.

LA BALADE GOURMANDE 
Du 10 au 13 octobre 2025

Et visite du Musée de l’Aventure Peugeot

Randonnée gustative aux alentours de Vandoncourt, Cité de caractère de Bourgogne Franche Comté.

Il s’agit d’une marche gourmande (petite marche d’environ 6 km), marche gustative en 6 étapes, entre sentiers, prai-
ries et forêts, en passant par le pont Sarrazin, le belvédère, l’étang et la Damassine.
Cette balade vaut vraiment le détour car chaque étape est animée par un groupe de musiciens et/ou chanteurs.
Au cours de cette balade il vous sera servi des mets du terroir, accompagnés d’un verre de vin différent a chaque 
étape, selon le plat servi :  soupe de potiron, suivie du non moins célèbre Paipet Fier (un plat traditionnels du pays de 
Montbéliard.) Puis une assiette de fromage de la région.
Et pour terminer cette magnifique balade un verre de vin de la région, (certainement un vin du Jura) et une tarte aux 
fruits vous seront proposés.

Un village de produits locaux est également accessible en début et fin de parcours.
A l’arrivée, il y a une animation musicale avec orchestre,et vous pouvez continuer a faire la fête (guincher comme on 
dit dans le secteur) jusqu’à la tombée de la nuit.

Programme :
Vendredi 10 octobre :
Accueil à partir de 15 h à Montbouton, (90) suivi d’un apéro avec des membres de la municipalité.
Samedi 11 octobre :
Matinée libre, possibilité de faire une petite rando, ou jouer aux boules : petit terrain à 
coté du stationnement.
A 13h30 : départ en bus pour la visite du  Musée Peugeot.
La fin de soirée peut se passer dans la salle prêtée par la commune, apéro, jeux ou autres 
selon vos envies.
Le soir nous pouvons manger tous ensemble et chacun amène son repas.
Dimanche 12 octobre :
Départ pour Vandoncourt en petit bus et voiture (ou à pied pour les plus courageux : 
environ 30 min de marche) où nous participerons à la Marche Gourmande. Les heures 
de départ nous seront données par les organisateurs, après les inscriptions.
Lundi 13 octobre :
Départ dans la matinée.

Il faut arriver impérativement avec le plein d’eau et cassette vide, il n’y a pas de branchement électrique.
Sortie limitée à 15 camping cars.
Les inscription peuvent être prise jusqu’au 10 août, délai imposé par l’organisation de la Marche Gourmande .

Adresse : Rue du Bannet - MONTBOUTON

Points GPS décimaux : N 47.469197°
                                         E 6.921047°

Points GPS sexagésimaux : N 47° 28’ 7.63’’
                                                E   6° 55’ 14.8’’

Organisation et inscriptions :
Anne-Marie et Pascal Valnet
7 rue d’Abbévillers
90100 - CROIX

Tél : 06 07 12 39 86
E-mail : cccest.pascal@gmail.com



CONTRAT DE VENTECONTRAT DE VENTE

BALADE GOURMANDE
Du 10 au 13 octobre 2025

   Nom : …………………………..............…..............    Prénom : ………........……............………      N° d’Adhérent :     .     .     .     .     .     .

   Nom : ……………………………............................    Prénom : ……………….....................……     Club : ……...............……………………………..

   Nombre de personnes :….........…. dont : ….........… adulte(s) et ….......... enfant(s) (moins de 12 ans) 

   Adresse : ………………………………………………….....................................………… Code Postal : …………. Ville : …………....................………

  Tél. fixe : .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .              Portable : .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .

            Pour retour du contrat et confirmer votre inscription, veuillez nous indiquer lisiblement votre adresse E-mail :

   E-mail : ……………………………..................……….@................................. ou joindre une enveloppe timbrée à votre adresse

   Longueur C.C. : …....… Hauteur : ……….Poids :…...… Double essieux : Oui        Remorque : Oui       Longueur : …….....

Arrivez les vides et les pleins faits. Respectez l’heure d’ouverture de la sortie.
*** Les voyages ou sorties sont établis conformément aux 
réglementations liées à l’Immatriculation Voyages de la 
FFACCC et au nouveau code du Tourisme.

Prix
par 

pers.
Nombre Montant

Forfait sortie 69

TOTAL

Bulletin à retourner 
IMPÉRATIVEMENT AVANT LE : 

10 août 2025
Accompagné du règlement à l’ordre du : 

CCC EST
Inscription et renseignements : 

M. VALNET Pascal
7 rue d’Abbévillers

90100 - CROIX
Tél : 03 84 56 31 80

Tél. portable.: 06 07 12 39 86
E-mail : cccest.pascal@gmail.com

Nombres mini - maxi de CC : 10 - 15

Ne sont pas inclus dans le prix : les frais personnels, les frais de carburant, les repas et visites non mentionnés dans le 
programme, les pourboires, les assurances « annulation et rapatriement » etc. 
Nos amis les animaux sont les bienvenus dans la sortie, mais malheureusement ne sont pas admis dans les transports, 
restaurants, salles de réunions, visites, musée et tous lieux publics. Ils sont sous la responsabilité de leurs propriétaires

Intolérances alimentaires :

Monsieur : NON       OUI     
LESQUELLES : ......................................................................
Madame : NON        OUI    
LESQUELLES : .....................................................................
Autres personnes : NON       OUI    
LESQUELLES : ..............................................................

A ................................................

Le ..............................................
Signature du participant (uniquement si toutes les 
rubriques sont correctement remplies.)

F.F.A.C.C.C.
Siège social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton, 92240 Malakoff

 Réservé au CCC Est Réservé au CCC Est

Je soussigné M ou Mme ……………………………………………………. agis pour moi-même et/ou pour le compte des personnes que j’inscris et n’ignore pas que ce 
voyage peut être cédé à un autre adhérent FFACCC moyennant un préavis de 30 jours et sous réserve du paiement de 10 € de frais. 
Ma signature ci-dessous  implique l’acceptation : 
- Des conditions générales et particulières des conditions de vente (voir en dernière page de cette revue) dont j’ai pris connaissance en particulier en cas d’annu-
lation sans remplaçant trouvé par mes soins, je serai pénalisé comme suit : Plus de 30 jours avant le départ 10€, de 30 à 21 jours 10% du prix du séjour, de 20 à 
8 jours 50% du prix, de 7 à 2 jours 75% du prix, moins de 2 jours 100% du prix. 
- Du programme défini pour cette sortie, ainsi que tout changement de ce programme à l’initiative de l’organisateur.
-L’adhésion au club organisateur en tant que membre de droit du fait que j’adhère à un autre club de la FFACCC.
-Tous les participants à cette sortie évoluent sous couvert de leur assurance personnelle pour les dommages non couverts par l’assurance responsabilité civile 
de l’association. 
Association  d’utilisateurs de camping-car régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en préfecture de l’Yonne. Bénéficiaire de l’agrément tourisme de la FFACCC 

n°IMO75100284/ Assurance MACIF n° 15195976.

 
 
A ............................................

 Le ...........................................
 Signature du Club

En cas de paiement par virement, 
joindre la copie de l’opération au 
contrat de vente. 
(Mail ou voie postale.)


